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a) Zones agricoles A
Grille des usa es et des constructions autorisés

Classes d'usages autorisées

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL
A. 1 Habitations unifamiliales isolées

A.2 Habitations unifamiliales jumelées
A.3 Habitations unifamiliales en rangée
B. 1 Habitations bifamiliales isolées

B. 2 Habitations bifamiliales jumelées
B.3 Habitations bifamiliales en rangée
C. 1 Habitations multifamiliales isolées

C.2 Habitations multifamiliales jumelées
C.3 Habitations multifamiliales en rangée
D Maisons mobiles

4.3 GROUPE COMMERCIAL
A Bureaux

A. 1 Bureaux d'affaires

A.2 Bureaux de professionnels
A.3 Bureaux intégrés à l'habitation
B Services

B. 1 Services personnels / Soins non médicaux
B.2 Services financiers

B.3 Garderies / Ecoles privées
B.4 Services funéraires

B. 5 Services soins médicaux de la personne
B.6 Services de soins pour animaux
B.7 Services intégrés à l'habitation
C Établissements hébergement / restauration

C. 1 Établissements de court séjour
C.2 Établissements de restauration intérieurs
C. 3 Établissements de restauration extérieurs
D Vente au détail

D. 1 Magasins d'alimentation
D.2 Autres établissements de vente au détail

D.3 Vente au détail de produits de ta ferme
E Établissements axés sur l'auto
F Établissements axés sur la construction

F. 1 Entrepreneurs en construction

F.2 Entrepreneurs excavation / voirie
G Établissements de récréation

G. 1 Salles de spectacle
G.2 Activités intérieures à caractère commercial

G.3 Activités extérieures à caractère commercial

G.4 Activités extensives reliées à l'eau

H Commerces liés aux exploitations agricoles

ar zone

Zones
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-ROSAIRE
Règlement de zonage
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